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Vérification des pouvoirs

Rapport
Commission de vérification des pouvoirs
Rapporteur: M. Osman KAPANI, Turquie

1. Réunie en application de l'article 6 du Règlement, la commission chargée de la Vérification des Pouvoirs a 
examiné les dossiers de désignation des Représentants et des Suppléants à la cinquième Session ordinaire 
de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe.

2. Les pouvoirs, certifiés par les ministres des Affaires Étrangères et transmis par ceuxci,n'appellent aucune 
observation pour les Membres suivants : Belgique, Danemark, République Fédérale d'Allemagne, Irlande, 
Luxembourg,Pays-Bas, Norvége, Sarre, Suède,Royaume-Uni.

3. En ce qui concerne les autres Membres il convient de faire les remarques suivantes :

a. La France n'a pas pourvu au remplacement de M. Lassagne, récemment décédé;

b. La Grèce, qui a droit à sept sièges,n'a désigné que quatre Représentants;

c. L'Islande, qui a droit à trois sièges, n'a désigné que deux Représentants;

d. L'Italie n'a pas encore pourvu au siège devenu vacant au cours de la dernière session par la démission 
de M. Giacchero;

e. La Turquie, ayant droit à dix sièges, n'a désigné que huit Représentants.De ce fait le nombre de sièges 
vacants est actuellement de 8 sur les 132 sièges statutairement prévus.

Aucune réclamation n'ayant été présentée,la commission, à l'unanimité, propose à l'Assemblée la validation 
des pouvoirs des Représentants et des Suppléants dont les nomssuivent :
Danemark.
AMBY
Royaume- Uni.
AMERY
Italie.
AzARA
Italie.
BASTIANETTO
Royaume- Uni.
BEAMISH
Pays-Bas.
BEAUFORT
Rép. Féd. d'Allemagne.
BECKER
Turquie.
BELGER
Italie.
BENVENUTI
Italie.
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BOGGIANO PICO,
Irlande.
BOLAND,
Royaume-Uni.
BOOTHBY
Royaume- Uni.
BOTTOMLEY
Royaume-Uni.
BOWDEN,
Sarre.
BRAUN, Heinz,
Rép. Féd. d'Allemagne.
VON BRENTANO,
Royaume- Uni.
BROWN, George,
Pays-Bas.
BRUINS SLOT,
Italie.
CAMPILLI,
Italie.
CAPPI,
Italie.
CASATI,
Belgique.
VAN CAUWELAERT,
France.
CHABAN-DELMAS,
Italie.
CINGOLANI
Italie.
CORBINO,
Irlande.
CROSBIE,
France.
DALADIER,
Rép. Féd. d'Allemagne.
DECKER
France.
DELBOS
Italie.
DOMINEDO,
Grèce.
DROULIAS,
Turquie.
EBÜZZIYA,
Rép. Féd. d'Allemagne.
EICHLER,
Suède.
ELMGREN,
Turquie.
ETE,
Danemark.
FEDERSPIEL,
Royaume-Uni.
DE FREITAS,
Suède.
VON FRIESEN,
Rép. Féd. d'Allemagne.
FUGGER VON GLÖTT,
Rép. Féd. d'Allemagne.
GERSTENMAIER,

Doc. 124 Rapport

2



Pays-Bas.
VAN DER GOES VAN NATERS,
Royaume-Uni.
Lord GOSCHEN,
Royaume-Uni.
M. HEALEY,
Danemark.
HEDTOFT,
Belgique.
HEYMAN ,
Royaume-Uni.
HOLLIS ,
Royaume- Uni
Lord John HOPE ,
Royaume- Uni.
HYDE,
Danemark.
JAKOBSEN ,
France.
JACQUET ,
Islande.
JOSEFSSON ,
Turquie.
KAPANI ,
Pays-Bas.
KAPTEIJN ,
Turquie.
KARAOSMANOGLU
Luxembourg.
VANKAUVENBERGH,
Rép. Féd. d'Allemagne.
KIESINGER
Grèce.
KIKAS
Pays-Bas.
KLOMPÉ ,
Norvège.
KNUDSEN,
France.
KOENIG , Pierre
Pays-Bas.
KORTHALS ,
Italie.
LA MALFA,
Danemark.
LANNUNG ,
Royaume- Uni.
LAYTON ,
France.
LE MAIRE,
Luxembourg.
LOESCH ,
Royaume- Uni.
LONGDEN ,
Irlande.
LOUGHMAN ,
Rép. Féd. d'Allemagne.
LUETKENS ,
Grèce.
MACCAS ,
Turquie.
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MANDALINCI ,
France.
DE MENTHON,
Grèce.
MERCOURIS ,
Rép. Féd. d'Allemagne.
VON MERICATZ,
Norvège.
MOE ,
France.
MOLLET ,
Rép. Féd. d'Allemagne.
MOMMER
Italie.
MONTINI .
Belgique.
MOTZ,
France.
MOUTET,
Sarre,
MÜLLER,
France.
MUTTER ,
Turquie.
NADI ,
Suède.
NÄSGARD
Rép. Féd. d'Allemagne.
NÖLTING
Irlande.
NORTON ,
Royaume- Uni.
NUTTING ,
Rép. Féd. d'Allemagne.
OLLENHAUER ,
Italie.
PARRI ,
France.
PERNOT ,
Italie.
PERSICO ,
France.
PEZET ,
France.
PLAISANT
Rép. Féd. d'Allemagne.
PUNDER,
Rép. Féd. d'Allemagne.
REHLING,
France.
REYNAUD,
Royaume-Uni.
ROBENS ,
Belgique.
ROLIN ,
Royaume-Uni.
Ross,
Italie.
RUINI,
France.
SALLER,
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Italie.
SANTERO
Rép. Féd. d'Allemagne.
SCHAEFER,
Luxembourg.
SCHAUS,
Pays-Bas.
SCHMAL
Rép. Féd. d'Allemagne.
SCHMID
Rép. Féd. d'Allemagne.
SCHROEDER
Rép. Féd. d'Allemagne.
SCHÜTZ
France.
SENGHOR,
Norvège.
SEWERIIN,
Sarre.
SINGER,
Norvège.
SMITT INGEBRETSEN,
Belgique.
SPAAK,
Islande.
STEFANSSON
Belgique.
STRUYE,
Royaume- Uni.
SUMMERSKILL
Suède.
SUNDSTRÖM,
France.
TEITGEN,
Turquie.
TEKIL,
Italie.
TREVES
Norvège.
VALEN,
Belgique.
DE LA VALLÉE POUSSIN,
Suède.
WALLENTHEIM
Suède.
WISTRAND,
Rép. Féd. d'Allemagne.
AHRENS
Rép. Féd. d'Allemagne.
ALTMAIER,
Belgique.
D'ASPREMONT-LYNDEN,
Italie.
ASQUINI ,
Irlande.
BEIRNE,
Royaume-Uni.
BELL,
Italie.
BELLAVISTA,
Suède.
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BENGTSSON
Italie.
BERGMAN,
France.
BICHET,
Rép. Féd. d'Allemagne.
BIRKELBACH,
Pays-Bas.
BLAISSE,
Irlande.
BLANEY
Danemark.
BÖGHOLM
Belgique.
BOHY,
Norvège.
BONDEVIK
France.
BONNEFOUS,
Italie.
BOVETTI,
Royaume- Uni.
BOYLE,
Royaume-Uni.
BROOMAN-WHITE,
Pays-Bas.
BURGER,
Italie.
CARON,
France.
CHARPENTIER,
Royaume- Uni.
CHETWYND,
Italie.
CHIOSTERGI,
Danemark.
CHRISTIANSEN,
Italie.
CLERICI,
Italie.
CONCI
France.
COTY,
Irlande.
COWAN,
Royaume- Uni.
CROSSMAN,
Suède.
DICKSON,
Italie.
DI GIOVANNI,
Rép. Féd. d'Allemagne.
EDERT,
Rép. Féd. d'Allemagne.
ERLER,
Suède.
FAHLANDER,
Italie.
FALCK,
France.
DE FELICE,
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Pays-Bas.
FENS,
Royaume-Uni.
FOSTER
Sarre.
FUEST
Italie.
GERINI
Rép. Féd. d'Allemagne.
GERNS,
Pays-Bas.
GOEDHART,
Rép. Féd. d'Allemagne.
VON GOLITSCHEK,
Danemark.
GRAM,
Danemark.
HAEKKERUP,
Suède.
HEDLUND,
France.
HETTIER DE BOISLAMBERT,
Rép. Féd. d'Allemagne.
HÖFLER,
Rép. Féd. d'Allemagne.
JUNGLAS,
Rép. Féd. d'Allemagne.
KALBITZER,
Sarre.
KIRN,
Luxembourg.
KOENIG, Lucien,
Rép. Féd. d'Allemagne.
KRAHNSTÖVER,
France.
KRIEGER,
Luxembourg.
KRIER,
Sarre.
KURTZ,
Norvège.
LANGLO,
France.
LAPIE,
Belgique.
LAROCK,
Belgique.
LEFÈVRE,
Belgique.
L E HODEY,
Belgique.
LEYNEN,
France.
LONGCHAMBON,
Italie.
MARCONCINI,
Luxembourg.
MARGUE,
Rép. Féd. d'Allemagne.
MARX,
Italie.
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MATTEOTTI,
Royaume- Uni.
MERTHYR,
France.
MINJOZ,
France.
DE MOUSTIER,
Suède.
OHLIN,
Suède.
OLSSON,
Rép. Féd. d'Allemagne
PAUL,
Royaume-Uni.
PEART,
Rép. Féd. d'Allemagne.
PFLEIDERER,
France.
PIERRE-BROSSOLETTE,
France.
PINTON,
France.
POISSON,
France.
PUPAT,
France.
RADIUS,
Rép. Féd. d'Allemagne.
REISMANN,
Belgique.
REY.
Pays-Bas.
RIP,
Italie.
RUBINACCI,
Norvège.
RYEN,
Italie.
SANNA RANDACCIO,
Rép. Féd. d'Allemagne.
SEMLER,
France.
SILVANDRE,
Danemark.
SKADEGAARD,
Royaume- Uni.
SMITHERS,
Norvège.
STRÖM
Islande.
THORSTEINSDOTTIR,
Rép. Féd. d'Allemagne.
TILLMANNS,
Italie.
Tosi,
France.
TRIBOULET,
Italie.
TROISI,
Pays-Bas.
VIXSEBOXSE,
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Royaume-Uni.
WADE,
Rép. Féd. d'Allemagne.
WEBER,
Pays-Bas.
WENDELAAR, emberName>
Royaume-Uni.
WILLIAMS,
Norvège.
WRIGHT,
Irlande.
YEATS,
Italie.
ZERBI,
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